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MAR?

Qu’est-ce que c’est?

Une MAR est une mesure d’aide renforcée de 

pédagogie spécialisée soutenant un-e élève en 

situation de handicap, dont les éléments 

diagnostics suspectés ou confirmés ont un 

impact conséquent sur sa scolarité.

La mesure peut soutenir l 'élève dans l'école de 

son vil lage /quartier (MAR intégrative), ou alors 

l 'élève est scolarisé-e dans une institution 

spécialisée (MAR séparative). 



Comment demander une MAR?
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Réseau? 

Le réseau est composé a minima des représentants 

légaux, des enseignants, des pédago-thérapeutes et 

de la direction d’école, etc. 

Il est essentiel d’intégrer les thérapeutes dans la 

réf lexion du réseau le plus rapidement possible af in 

de garantir une approche cohérente et adaptée aux 

besoins de l ’élève. 

Elève
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Enseignant-s

Pédago-
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Direction

Autre-s
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Le réseau a-t-il envisagé toutes les 

autres possibilités? 

Par exemple : 

- Mesure d’aide ordinaire de pédagogie spécial isée MAO

- Compensation des désavantages et moyens techniques 

auxi l iaires (MTA)

- Mesures pédago-thérapeutiques

- . . .

Le-la col laborateur-tr ice pédagogique de référence peut être 

appelé-e pour des consei ls relevant de la pédagogie spécial isée 

ou des procédures. 
Constitution du réseauRéflexion du réseau Constitution du dossierAnalyse et préavisDroit d’être entenduDécision Droit de recours

Réseau Poignée de main Open Folder Magnifying glass Scales of Justice Decision chart Marteau d'officiel

Constitution du 

réseau

Réflexion du 

réseau 

Constitution du 

dossier

Analyse et préavis Droit d’être 

entendu

Décision Droit de recours



Dossier complet? 
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❑ ISA_DMDS ou F125 entrée en scolarité et IPS signée par les 

représentants légaux (obligatoire) 31 janvier

❑ Synthèse pédagogique entrée en scolarité ou scolaire 

(obligatoire) 31 janvier

❑ Rapport psychologique ou médical (obligatoire) 28 février

❑ Rapport logopédique (si existant) 28 février

❑ Rapport psychomoteur (si  existant) 28 février

https://appls.edufr.ch/isaweb/ssoLogins.pageLogout?ww_n_logoutkey=
https://appls.edufr.ch/isaweb/ssoLogins.pageLogout?ww_n_logoutkey=
https://www.fr.ch/document/476991
https://www.fr.ch/document/477151
https://www.fr.ch/document/476996
https://www.fr.ch/document/476996
https://www.fr.ch/document/480711
https://www.fr.ch/formation-et-ecoles/osso/eleves-a-besoins-particuliers/sesam-formulaires
https://www.fr.ch/formation-et-ecoles/osso/eleves-a-besoins-particuliers/sesam-formulaires
https://www.fr.ch/formation-et-ecoles/osso/eleves-a-besoins-particuliers/sesam-formulaires
https://www.fr.ch/formation-et-ecoles/osso/eleves-a-besoins-particuliers/sesam-formulaires
https://www.fr.ch/formation-et-ecoles/osso/eleves-a-besoins-particuliers/sesam-formulaires
https://www.fr.ch/formation-et-ecoles/osso/eleves-a-besoins-particuliers/sesam-formulaires


Analyse et préavis. 

La cellule? 

Une équipe pluridisciplinaire examine le 

dossier complet et émet un préavis à 

l’attention de l’inspecteur de

l’enseignement spécialisé. 

Ce préavis est ensuite transmis aux 

représentants légaux par courrier, ainsi 

qu’aux directions d’école. Constitution du réseauRéflexion du réseau Constitution du dossierAnalyse et préavisDroit d’être entenduDécision Droit de recours
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Droit d’être entendu?

Les représentants légaux disposent de 10 

jours après la réception du préavis pour 

contacter l’inspecteur, afin de donner leur 

avis, poser des questions ou fournir des 

informations complémentaires.
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Décision?

L’inspecteur rend sa décision qui peut 

être : 

• Positive pour la MAR demandée par le 

réseau

• Positive pour un autre type de MAR

• NégativeConstitution du réseauRéflexion du réseau Constitution du dossierAnalyse et préavisDroit d’être entenduDécision Droit de recours
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Droit de recours? 
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Les représentants légaux disposent de 10 

jours pour faire appel de la décision de 

l’inspecteur de l’enseignement spécialisé. 

Le courrier de recours doit être adressé à 

la DFAC.



Mise en 

œuvre de 

la MAR

La Direction d’école a pour responsabilité de veiller à la 

mise en œuvre et au suivi des mesures d’aide 

renforcée.

Un-e enseignant-e spécialisé-e est attribué-e à l’élève 

pour un nombre d’unités déterminé-e-s par le SESAM.

Il-elle est responsable de l’élaboration et de la mise en 

application du PPI.PPI???

https://view.genially.com/64a5277c6cdfa10011da1b3b/presentation-le-projet-pedagogique-individualise-seance-du-21-septembre-2023


Réévaluation de la MAR

Réévaluation par l’inspecteur, 3 possibilités: 

Prolongation Modification Cessation

Prolongation Modification Cessation



Prolongation

La prolongation de la MAR est un processus 

qui permet de maintenir la mesure 

actuellement mise en place pour un élève 

au-delà de la période initialement prévue. 

La demande de prolongation signée par les 

représentants légaux doit être validée par 

la direction au plus tard le 31 janvier. 

Prolongation Modification Cessation

Prolongation Modification Cessation



Modification

La modif ication de la MAR correspond à un changement des 

aides initialement mises en place pour un élève en raison de 

l ’évolution de ses besoins ou de sa situation scolaire. 

La procédure est la même que pour une demande de MAR, à la 

différence près qu’i l  faut ouvrir une demande de modif ication. 

Le formulaire, signé par les représentants légaux, doit être 

accompagné d’une synthèse pédagogique ainsi que des 

rapports pédago-thérapeutiques et /ou médicaux actualisés. 

Par ex: élève avec MAR intégrative et demande de modif ication 

pour une MAR séparative (scolarisation en institution) .

Prolongation Modification Cessation
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Cessation

La cessation de la MAR correspond à la fin 

de la mise en place de l’aide accordée à un 

élève, car elle n’est plus jugée nécessaire 

pour la suite de son parcours scolaire. 

Elle est demandée par le réseau en utilisant 

le formulaire de demande de prolongation. 

Elle peut également être décidée par 

l’inspecteur à la suite de sa réévaluation . 

Prolongation Modification Cessation

Prolongation Modification Cessation



Processus de demande MAR dite «hors 
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Contacter le SESAM

La direction d’école prend contact avec le 

SESAM pour expliquer la situation. 

sesam@fr.ch  T 026 305 40 60

Un réseau se constitue, et le-la collaborateur-

trice référent-e peut être contacté-e pour des 

conseils pédagogiques.
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Accord ou refus du SESAM 

pour le dépôt de la demande

Une demande de  MAR hors  dé la is  do i t  répondre  à  l ’un  de  ces  cr i tères  (se lon 

art .  52 RPS a l .  3  qu i  t ra i te  les  cas  urgents) :  

-  Un acc ident;

-  Une dégradat ion sub i te  de l ’é ta t  de santé  de l ’é lève;

- Un déménagement en provenance d ’un autre  canton ou de l ’ét ranger.

De p lus ,  à  t i t re  except ionnel ,  une demande est  poss ib le  pour  un  é lève  à  son 

entrée  en  sco lar i té  (1H) qu i  n ’aurai t  pas  été  détecté  durant la  pér iode 

préscola i re  et  dont  les  beso ins,  s ’ i l s  ne  sont pas  pr is  en  compte,  mettra ient  

gravement en  danger  sa  première  année de  sco lar isat ion malgré les  

mesures déjà  mises en  p lace.  

Une conf i rmation du  SESAM sera envoyée par  e -mail  à  la  d i rect ion d ’éco le .
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Processus

Une fois l’accord du SESAM obtenu, la 

demande peut être initiée. Le processus 

de demande MAR s’applique à partir de la 

constitution du dossier. 

A ce stade, les réflexions du réseau ont 

déjà été menées. 
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Demande MAR postscolaire en institution 

de pédagogie spécialisée

Les élèves ayant terminé leur scolarité obligatoire, mais 

n'étant pas prêts à entrer en formation peuvent bénéficier 

d'une MAR en classe postscolaire dans une institution 

spécialisée, durant un ou deux ans.  

Les parents et le réseau constituent alors un dossier 

complet  et actualisé (RPS art.  55)  auquel s’ajoute la 

détermination de l’AI  sur l’atteinte à la santé et sur une 

possible prolongation de la scolarité (RPS art.  26).Constitution du réseauRéflexion du réseau Constitution du dossierAnalyse et préavisDroit d’être entendusDécision Droit de recours
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Encore des questions?

FAQ du SESAM

Loi sur la pédagogie spécialisé LPS
Règlement sur la pédagogie spécialisé RPS
Rapport explicatif concernant le règlement sur la pédagogie spécialisée

Facteurs de pondération pour le choix de type de MAR (intégrative ou séparative)

sesam@fr.ch
T 026 305 40 60

https://www.fr.ch/formation-et-ecoles/scolarite-obligatoire/des-mesures-daide-renforcees-de-pedagogie-specialisee
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/411.5.1
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/411.5.11
https://www.fr.ch/sites/default/files/2022-09/rapport-explicatif-du-10-decembre-2019-concernant-le-reglement-sur-la-pedagogie-specialisee-rps.pdf
https://www.fr.ch/document/560741
mailto:sesam@fr.ch
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